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d’infos

Dans la nuit du 11 au 12 juin 2018, suite
aux violents orages qui se sont abattus
dans la région, Villevaudé a connu des
inondations.

Dès 5h00 du matin, Monsieur Le Maire 
accompagné des agents du service tech-
nique et de la Police Municipale ont mis
en sécurité les rues de la Mare, Percy ainsi
que la route départementale 86, reliant
Villevaudé à Pomponne avec une dévia-
tion vers Claye-Souilly, Chelles ou l’A104.
Rapidement 5 motopompes ont été mises
à la disposition des riverains les plus tou-
chés,  afin qu’ils puissent pomper leur
cave, garage ou maison et ce dès 9 heures.
Vers midi, le niveau de l’eau ayant consi-
dérablement baissé, la circulation a pu
être  rétablie  sur la commune.

Pendant ce temps, les services  généraux 
de la mairie rédigeaient la demande
communale de reconnaissance de l’état
de catastrophe naturelle auprès de la
Préfecture de Seine-et-Marne afin que
notre village soit reconnu comme tel.

Les agents du service technique ont
œuvré sans relâche tout au long de cette
journée en apportant leur aide avec balais
et raclettes dans les maisons touchées par
les inondations. 

Nous tenions à souligner et à remercier
les sinistrés qui ont fait preuve de calme
et de courage durant cette épreuve et ont
manifesté leur gratitude auprès du Maire
et des agents communaux.

Concernant la reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle, nous ne manque-
rons pas de vous tenir informés, dès que
la commission Préfectorale aura statué. 

Depuis le 9 avril dernier et malgré les re-
lances et rappels du maître d’œuvre et de
la collectivité, l’entreprise chargée du lot
N°1 « terrassement - fondations spéciales
- gros œuvre - maçonnerie » du Centre de
loisirs n’est plus présente sur le chantier.
En effet, suite à des difficultés financières,
la société a tout simplement abandonné
le chantier. La commune en a pris acte par
une délibération en date du 30 mai ce qui
la libère de toute obligation vis-à-vis de
cette société et a permis ainsi de relancer
un nouveau marché pour le lot N°1.

La deuxième phase des allées du cime-
tière a été menée à bien avec des allées
en enrobé stabilisé ce qui permettra un
meilleur entretien.

Un tampon a été changé rue des Croches
Bœufs par la CCPMF en charge de l’assai-
nissement.

Les travaux du giratoire en bas de Ville-
vaudé/ le Pin sur le RD34 nous ont tous
impactés d’une manière ou d’une autre.
Maintenant pratiquement terminés, ces
travaux, financés par le Conseil départe-
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mental, permettront une meilleure flui-
dité du trafic notamment lors de l’ouver-
ture de la nouvelle bretelle de sortie de
l’A104. 3

Mouvement 
de personnel )
Après 5 ans passés au service de la collecti-
vité, Mustapha ZOGHLAMI a pris sa
retraite le 31 mai dernier. Arrivé en 2013 sur
la commune, Mustapha a œuvré à la créa-
tion d’un véritable service urbanisme. Il a
ainsi apporté des réponses aux nombreux
habitants qui le sollicitaient et a participé
activement à la mise en place du PLU (Plan
Local d’Urbanisme). Nous lui souhaitons
au nom de tous, une excellente retraite 
auprès de sa famille.   
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Depuis le 1er juin, Linda
GIRAUD a pris 
la relève au service 
urbanisme. Issue des 
services de la Direction
Départementale des
Territoires, Linda GI-
RAUD est en charge de
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l’instruction des différentes demandes
d’urbanisme (PC, DP…). Nous lui souhai-
tons la bienvenue à Villevaudé !  
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Inondations )

Villevaudé sous les eaux

Point sur les travaux )
Dimanche 10 juin 2018 
à la mi-journée, le père
Verger nous a quitté 
à l’âge de 96 ans.

Depuis 2003, il était
nommé curé sur le
secteur pastoral de
Villevaudé, Le Pin et
Bois Fleuri avec plus
de 3000 habitants. Il
a assumé cette fonc-

tion de prêtre jusqu’en 2012 et a pour-
suivi sa retraite logé au presbytère de
l’église de Villevaudé très entouré,
avant d’être placé à Meaux. Le père
Verger était un homme d’église certes
et il avait aussi de nombreuses pas-
sions comme l’écriture, les animaux de
compagnie, la montagne, l’aviation… 
Il a d’ailleurs en 2009, à l’âge de 87 ans,
sauté en parachute pour effectuer 
12 mn de vol ascensionnel !
Un véritable exploit dont nous gardons
un souvenir à la fois ému et amusé. 
Les obsèques ont eu lieu en présence
de nombreux Villevaudéens et habi-
tants du Pin. Il repose dans le cimetière
(extension) de Villevaudé.
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Chers Villevaudéens, 
Chères Villevaudéennes,

Je voudrais commencer cet édito en m’adressant à nos concitoyens qui
ont subi des inondations lors des violents orages du 11 juin et leur dire
au nom de la municipalité tout notre soutien dans ces moments difficiles. 

J’espère que vous avez pu retrouver une situation plus confortable et 
sachez que dès le retour de la Préfecture sur la déclaration de catastrophe
naturelle nous vous en informerons.

Nous voilà déjà arrivés à l’été avec son lot de travaux d’entretien et la
continuité des projets d’envergure. Les réunions de quartier où vous avez
été nombreux à venir permettent de faire un point sur l’ensemble de la
commune mais aussi sur les petits détails qui parfois empoisonnent
votre quotidien. Comme d’habitude, nous tiendrons nos engagements
pour régler les doléances légitimes.

La sécurité et la vitesse sont des sujets qui reviennent souvent dans nos
échanges. A ce sujet, une réunion avec la police nationale sera organisée
fin septembre afin de trouver de nouvelles pistes d’amélioration.

Je terminerai mon propos en ayant une pensée pour le Père Verger qui
nous a quittés, curé du village pendant plus de 10 ans et toujours présent
jusqu’il y a peu de temps au presbytère. Qu'il repose en paix.

Je vous souhaite à tous de bonnes vacances car même si vous restez à
Villevaudé, ce sera synonyme de repos.

Pascal PIAN, Votre maire
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Pour ce qui est de l’avenir 
il ne s’agit pas de le prévoir, 
mais de le rendre possible.  

Antoine de Saint Exupéry
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La Communauté de Communes 
Plaines et Monts de France (CCPMF)  
La Communauté de Communes Plaines 
et Monts de France (CCPMF)  souhaite apporter 
des explications quant à l’augmentation de la TEOM 
et à sa situation budgétaire en 2018.

Depuis l'exonération de la TEOM, les
coûts liés à la collecte et au traitement
des déchets étaient financés par le
budget principal de la CCPMF. 
Aujourd'hui en déficit de 3 Millions
d’Euros pour cause de démantèle-
ment (20 communes ont dû quitter la
CCPMF en 2016), il n'existe pas d'au-
tre solution que de rétablir cette taxe
pour qu'à l'image de la plupart des 
intercommunalités, les dépenses de

ce service soient couvertes directe-
ment par les habitants. 

Bien que regrettable, cette normalisa-
tion permettra de retrouver une 
situation comptable saine et une
conscience accrue de l'importance de
bien trier et réduire ses déchets.

En parallèle, la CCPMF a souhaité 
procéder à des mesures d'économie

pour limiter les coûts et le montant
de la taxe (harmonisation de la 
collecte et actions favorisant le recy-
clage et la valorisation des déchets). 
Si la recette est encore inférieure au
coût réel, c'est parce que la CCPMF a
décidé de voter un taux voisin de
celui qui existait, en 2013, afin de 
rendre le coût pour l’habitant proche
de celui d’avant l'exonération.

Coût total du service : 3 219 800 € (collecte : 1 489 800 €, traitement : 1 730 000 €)

Recette de la TEOM : 2 947 800 € (taux 16,80 %)

LA NECESSITE DE RETABLIR
LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (TEOM)

ÉQUILIBRER LE BUDGET EN COUVRANT LE VRAI COUT DU SERVICE…

Si la construction d'infrastructures 
dédiées à la petite enfance ou aux 
services techniques s'avèrent des 
opérations aussi importantes que 
nécessaires, ce sont bien les investis-
sements concernant 6 stations 
d'épuration (STEP) au cours des 3 
prochaines années qui représentent
l'enjeu financier majeur. Imposé par

la police de l'eau, ce programme de
mise en conformité implique, à la vue
des montants, de recourir à l'em-
prunt.

Mais pour cela, la CCPMF se doit
d'avoir une situation budgétaire de
nouveau équilibrée.

Coût total : 21 Millions d'Euros (9,8 M€ de subvention)

Coût pour la CCPMF : 11, 2 Millions d'Euros

… AFIN D’OBTENIR LES FINANCEMENTS POUR DES ÉQUIPEMENTS INDISPENSABLES

A l'image du budget principal, les budgets de l'Eau et de l'Assainissement doivent également reposer sur des bases saines.
A cet effet, une harmonisation des différents taux de redevance pratiqués sur le territoire va s'étaler sur les 2 ans à venir.

La redevance liée à l'assainissement s'élèvera à 1€/m3 en 2019 avec une étape à 0,8 € /m3 en 2018 (moyenne 2017 : 
0,7 €/m3) afin d'aider au financement des 6 STEP.

La redevance liée à l'eau potable s'élèvera à 0,4 €/m3 en 2019 avec une étape à 0,3 € /m3 en 2018 (moyenne 2017 : 0,2 €/m3)
afin de couvrir les coûts d'équipement d'un forage, d'une nouvelle unité de traitement et de l'entretien des réseaux.

HARMONISATION DU PRIX DE L’EAU

• Annet-sur-Marne, Cuisy, 
Oissery et Villevaudé : 
Construction de nouvelles STEP 
en lieu et place des anciennes

• Charny : extension 
de l'atelier boue

• Charmentray : étude pour 
la mise en place d'un système 
de traitement collectif
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d’infos

La Communauté 
de Communes Plaines 
et Monts de France 
(CCPMF) 
vous informe :
La CCPMF met en place 
sur notre commune des 
permanences 
« Service Public Itinérant » 
afin de faciliter nos démarches 
administratives, sociales 
ou d’emploi. Celles-ci auront 
lieu le 2e et 4e mardi de 
chaque mois de 14h à 17h 
en mairie de Villevaudé.  



Villevaudé, le magazine - édition Juillet 2018Social

06

Nous sommes partis de Villevaudé le jeudi 16 avril, 
direction les galeries Lafayette et l’Opéra Garnier à Paris. 
Notre balade parisienne a commencé par les Galeries, 
dont nous avons visité différents étages et surtout la belle terrasse,
qui domine les toits de Paris.

CCAS )

Une visite Capitale…

de Seine-et-Marne Environnement

En 1893, deux cousins alsaciens, Théo-
phile Bader et Alphonse Kahn, décident
d’établir un magasin de nouveautés
dans une petite mercerie de 70 m2, à
l’angle de la rue La Fayette et de la rue
de la Chaussée d’Antin. 

De l’emplacement et de la configuration
du magasin, où la circulation s’effectue
le long des rayons, naît le nom « Aux
Galeries Lafayette ». Si le pari est 
audacieux, l’emplacement est idéal : le
magasin bénéficie de la proximité de
l’Opéra et des grands boulevards. De la
gare Saint-Lazare voisine afflue chaque
jour une foule de parisiens et de provin-
ciaux, attirés par les commerces.

Théophile Bader rêve d’un « bazar de
luxe » où l’abondance et le luxe des mar-
chandises tourneraient la tête aux
clientes. Une lumière dorée, diffusée par

la coupole, inonderait le grand hall et 
ferait scintiller la marchandise. Le pari
est gagné. La rampe de l’escalier monu-
mental, inspiré de l’Opéra de Paris, est 
signée Louis Majorelle, à qui l’on doit
également les ferronneries des balcons.
La coupole, culminant à 43 mètres de
hauteur, devient le symbole des Galeries
Lafayette. 

Le grand magasin Haussmann avec une
surface de vente de 70 000 m2 est le
deuxième monument parisien le plus 
visité, après la Tour Eiffel. 

Apres ce passage dans le monde du luxe,
direction Léon de Bruxelles pour un dé-
jeuner « moules frites » qui permis de se
détendre dans une ambiance agréable
avant de nous rendre à l’opéra Garnier.

En 1858, Napoléon III décide de faire
construire un nouvel opéra. Profitant du
chantier haussmannien dans la capitale,
il lance un concours d’architecture gagné
par un parfait inconnu, Charles GAR-
NIER. Les travaux commencent en 1861
et s’achèveront 15 ans plus tard après de
nombreux arrêts et une guerre contre la
Prusse. 
Lors de la soirée d'ouverture, Charles
Garnier est très applaudi, mais l'histoire
retiendra que n’ayant pas reçu d'invita-
tion, il a dû acheter son billet !

Le groupe n’a malheureusement pas pu
visiter la salle principale… Dommage, il
faudra y retourner !  

d’infos

Les prochaines permanences de la Mutuelle Solidaire auront lieu :
• Mardi 11 septembre à partir de 14h
• Mardi 20 octobre à partir de 14h

Les somptueux balcons 
des Galeries Lafayette

Seniors sur les toits de Paris

Jeux de palets 
pour ces messieurs...

... et petits chevaux 
pour les dames !!
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Les rencontres du jeudi

PRÉVENTION 
CANICULE 

Afin de prévenir les conséquences que
pourrait avoir un évènement exception-
nel (canicule, grand froid, épidémies,
etc.) la loi du 30 juin 2004 instaure dans
chaque département un plan d’alerte et
d’urgence déclenché par le Préfet et 
visant à apporter rapidement soutien et
assistance aux personnes les plus vulné-
rables. 

Dans ce cadre, chaque commune se doit
de recenser les personnes âgées et 
handicapées isolées à leur domicile et
de les inscrire dans un registre nominatif
confidentiel.

Ce registre permettra, en cas de besoin,
une intervention ciblée des services 
sanitaires, sociaux ou municipaux en cas
de déclenchement d’un « plan d’alerte
et d’urgence ».

L’inscription sur ce registre est faculta-
tive et nécessite une démarche volon-
taire des personnes. 

La demande d’inscription se fait en mai-
rie aux horaires habituels d’ouverture ou
en remplissant le coupon ci-dessous.
Toutes les données que vous nous com-
muniquerez sont entièrement confiden-
tielles. Pour plus de renseignements
n’hésitez pas à contacter le CCAS
(Centre Communal d’Action Sociale)
en charge de ce dossier au 
01.60.26.20.19

Les mois d’avril et mai ont été propices
aux rencontres. Le plaisir véritable étant
que de nouvelles et nouveaux arrivants
viennent se joindre à nous. Nous n’en
avons pas pour autant négligé jeux de
société, boules, palets, goûter et papo-
tages et surprise : le mois de mai  s’est
terminé par un repas impromptu au
petit restaurant de Montjay-la-Tour : 14
personnes ayant répondu présentes à la
proposition de l’une d’entre nous.

Cette saison se terminera par la rencon-
tre du jeudi 26 juillet de 15h à 18h et 
reprendra dès le jeudi 27 septembre.
Bon été à tous.

Y. Godefroy et O. Dupas, 
Membres du CCAS

COUPON
REPONSE

CCAS : 
FAITES-VOUS RECENSER 

Coupon-réponse à retourner au CCAS : 
27, rue du Général-de-Gaulle 77410 VILLEVAUDE

NOM ..............................................................................

PRENOM .......................................................................

ADRESSE ...............................................................................................................................................................................................

TELEPHONE ..................................................................

www.villevaude.fr 

d’infos

Chaque semaine, le CCAS met à
votre disposition deux cars pour
vos déplacements hebdomadaires
et ce, gratuitement :
• LE MARDI pour le centre 

commercial Carrefour 
de Claye-Souilly :
Départ à 9h30 : Mairie - Marronniers - 
La Mare – Bordeaux - Frédéric Levé - 
Bourg – Bisy

• LE VENDREDI pour le Marché 
de Lagny-sur-Marne :
Départ 9h25 : Frédéric Levé - Bourg - 
Bisy - Mairie - Marronniers - 
La Mare - Bordeaux

Sortie restaurant à Montjay-la-Tour
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Durant 6 jours, ils ont dû cohabiter dans
un gîte spécialement équipé pour les
groupes, ils ont dû aussi partager les
tâches quotidiennes. Les jeunes étaient
en charge de faire à manger, débarrasser,
faire la vaisselle ou encore maintenir le
lieu d’hébergement propre. 

Mais la récompense était juste dehors,
dans les gorges de l’Aveyron ! 

Les jeunes ont multiplié les activités 
inédites, grâce à la base de loisirs de l’AA-
GAC, encadrés par des professionnels, ils
se sont retrouvés sur l’eau à bord de
kayaks, dans des chemins escarpés sur
des VTT ou encore dans les arbres pour
de l’accrobranche. Et les activités ne se
sont pas arrêtées à celles-ci car ils ont
aussi pu s’essayer à l’escalade, au stand
up paddle ou encore au paintball. 

Le moment fort de cette semaine a été
le raid aventure sur une journée où les
jeunes se sont retrouvés en équipe afin
de participer à une course d’orientation
géante, les obligeant à se rendre au
contact de la population locale pour
avancer dans le jeu. Puis l’après-midi,
toujours en équipe, ils ont participé à

une course de kayak, suivi d’un retour en
bike and run. Une journée éprouvante,
mais au combien fédératrice, où chacun
a donné le maximum de soi pour faire
avancer son équipe. 

L’équipe d’animation a elle aussi donné
de sa personne, pour accompagner, gui-
der et partager avec les jeunes les
mêmes activités. Mais aussi assurer les
veillées et tous les temps libres de ces
journées. 

Comme toujours, l’important était le
message véhiculé par ce voyage, avec ses
valeurs de partage, d’entraide et de dé-
passement de soi. En gardant toujours
l’idée principale du plaisir d’être ensem-
ble dans ces activités exceptionnelles.

Une rétrospective de ce voyage a eu lieu
le Mercredi 6 Juin à l’espace jeu-
nesse, en compagnie des enfants,
parents, représentants de la 
mairie et élus, afin de finaliser
une très belle aventure. Un 
moment très sympa mêlant rire et
nostalgie qui s’est terminé par un
pot de l’amitié.

Alors nous nous disons à l’année 
prochaine…

Comme chaque année, et comme 
souvent lors des manifestations de la
commune, l’espace jeunesse est venu
participer aux festivités. Cette année, la
formule a changé, les jeunes n’ont pas
vendu d’articles anciens mais ont orga-
nisé une tombola. Plus de 350 tickets ont
été vendus, pour faire gagner des lots
très sympas (tablette, montre connectée,
casque de réalité virtuelle…). 

Ils ont aussi organisé un stand maquil-
lage pour que chaque enfant reparte
avec un petit souvenir coloré sur la 
frimousse. 

Tous les bénéfices récoltés lors de cette
journée permettront aux enfants de 
finaliser leur projet de mobilier en 
palettes mais aussi de bénéficier d’acti-
vités ou sorties supplémentaires.

L’espace jeunesse remercie l’association
Loisirs Jeunes, avec qui il entretient une
étroite collaboration et sans qui la tom-
bola n’aurait pas eu lieu.

L’Espace Jeunesse remercie aussi l’en-
semble des personnes qui ont participé
à cette tombola et leur donne rendez-
vous l’année prochaine !

Cette année encore les ados de l’Espace Jeunesse
ont profité d’un voyage exceptionnel. Cette fois-ci, 
direction un cadre privilégié au cœur de l’Aveyron à
Najac. Les 24 ados et leurs 3 animateurs se sont donc
retrouvés au bord de la rivière qui porte le même
nom, pour une semaine de sport et de partage.

La tombola organisée 
par l’espace jeunesse lors
de la brocante annuelle 
a été une belle réussite.

Les voyages 
forment la jeunesse

Tombola )

Ticket 
gagnant !

d’infos

Une journée d’intégration pour les CM2 a eu lieu le samedi 30 juin 
à l’Espace Jeunesse autour d’un pique-nique géant avec la présentation
des lieux, des animations, des structures gonflables et autres jeux. 
De quoi donner envie à nos nouveaux jeunes de s’inscrire pour 
la rentrée 2018/2019 !

 Le gite 

du groupe

 Les jeunes 

et les animateurs  NAJAC

 Tombola et maquillage

pour l'Espace Jeu
nesse

 Descente 

de la rivière
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FRAV )

Le plein d’activités

Découverte de recettes originales...
réalisation et dégustation sur
place…une expérience culinaire qui
n'avait jamais été tentée et qui a
conquis les participantes ! Bref, un
moment gustatif et convivial passé
samedi 12 mai à l'Atelier des
Chefs rue Pernelle à Paris 4e. 

Atelier Créatif )

Top chef !

d’infos

Si vous êtes intéressé 
ou avez des suggestions 
(jour, horaire), faites-le nous 
savoir au 06 61 86 72 52
ou par mail : frav77410@gmail.com 

d’infos

Pendant les vacances d’été, 
la bibliothèque fermera ses portes
le mercredi 11 juillet à 19h, 
et rouvrira le samedi 25 août 
à 10h30.

Bon été à tous et à très bientôt !

Aïkido, baby gym, danse, fitness,
judo,... la FRAV veut encore diversifier
ses activités.

Nous vous proposons pour la rentrée
2018-2019 de nouveaux cours le mer-
credi après-midi :

• Yoga enfant : des postures au nom 
rigolo pour se détendre 
et s’assouplir.

• Théâtre enfant : mime, impro, 
textes classiques et création.

• Yoga parents-enfants : 
un moment privilégié pour cultiver 
contacts et complicité avec son 
enfant tout en s’entretenant.

Le samedi 15 septembre après midi,
la bibliothèque accueillera les
Conteurs du Racontoir de Villeparisis
pour une immersion dans l’imagi-
naire du conte… un moment que 
petits et grands pourront partager,
qu’ils soient adhérents ou non.

Nous rappelons que la bibliothèque
est un lieu public et que l’on peut y
consulter les documents sur place
sans être adhérent. 

Un poste informatique est à la dispo-
sition du public sous réserve d’accep-
tation du règlement.

Le montant de l’adhésion annuelle
par famille (commune et hors com-
mune) est fixé à 10 €. 

L’adhésion est gratuite pour les 
enfants de 10 à 14 ans et pour les 
demandeurs d’emploi.

Horaires 
d’ouverture :
• Lundi et samedi 

de 10H30 à 12H30
• Mercredi de 16H 

à 19h

Trop Crop !
Une journée « crop » avec Aude, ani-
matrice chez « Stampin’up » : Les 22
participantes venues des quatre coins
de la région ont été accueillies avec
un savoureux petit déjeuner, histoire
de faire connaissance et de prendre
des forces avant la collation du midi.
En effet, la journée s’annonçait stu-
dieuse (et l’a été) en vue de la réalisa-
tion d’un album photo des plus
originaux… 

 L’atelier culinaire

 Un album photos 

bien réussi

 Les participantes
 

à la session CROP
 2018

( Bibliothèque
de la Roseraie

Tout conte
fait…

On sait bien 
que les contes de fée, 
c’est la seule vérité 
de la vie .  
Antoine de Saint Exupéry
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Avoir les bons réflexes peut parfois sauver une vie. 

Vous devez agir mais vous ne savez pas comment ?
Alerter les secours, faire un massage cardiaque, utiliser
un défibrillateur cardiaque, arrêter une hémorragie ….
Vous souhaitez mieux connaître les bons réflexes à
avoir dans une situation exceptionnelle ?

Le club de tennis de Villevaudé a remporté cette année 
tous ses matchs lors des rencontres 
du championnat Interclubs de Seine-et-Marne.

Les gestes qui sauvent

RENCONTRES CHAMPIONNAT INTERCLUBS DE SEINE-ET-MARNE 2018 

• VILLEPARISIS USM 3 VS VILLEVAUDE TC 1 ⇒ Victoire de VILLEVAUDE TC 4/1
• VILLEVAUDE TC 1 VS COMPANS TC 2 ⇒ Victoire de VILLEVAUDE TC 3/2
• VILLEVAUDE TC 1 VS SAINT-PATHUS TC 3 ⇒ Victoire de VILLEVAUDE TC 4/1
• DAMPMART TC 1 VS VILLEVAUDE TC 1 ⇒ Victoire de VILLEVAUDE TC 3/2
• VILLEVAUDE TC 1 VS MAREUIL-LES-MEAUX TC 2 ⇒ Victoire de VILLEVAUDE TC 4/1

TENNIS )

De belles performances 

Association 
Loisirs jeunes

d’infos

Formez-vous aux gestes de premiers secours, pour
mieux anticiper l'urgence, et savoir réagir : 
nous vous donnons RDV avec les pompiers 
de Villeparisis le samedi 8 septembre de 14h à 18h
lors du Forum des associations salle des Merisiers. 

CLASSEMENT FINAL 

1/ VILLEVAUDE TC
2/ COMPANS TC
3/ VILLEPARISIS USM
4/ DAMPMART TC
5/ MAREUIL-LES-MEAUX TC
6/ SAINT-PATHUS TC

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE 2018 DU TC VILLEVAUDÉ 

Yohann BRUNO, Samir CHEBOUROU, Medhi CHEBOUROU, Nicolas LESAGE, 
Cyril MARTINEZ

ECOLE DE TENNIS 

La fête de l’école de tennis a eu lieu le 
samedi 9 Juin 2018. Pour l’occasion, nous
avons organisé un tournoi de double

selon la formule « un enfant avec un parent ». Plaisir, joie et rire étaient au ren-
dez-vous. La formule a beaucoup plu et nous pensons renouveler l’expérience
à la rentrée. Un grand merci à tous les parents qui ont participé et aidé à la
bonne réussite de cette journée. À l’année prochaine !

 Equipe TCV 2018
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JEUDI 
18 OCT. :  
Journée 
« Cabaret 
Paradyse » 
pour les Seniors
du CCAS 

VENDREDI
12 OCT.
20H30 : 
Réunion publique 

SAMEDI 
08 SEPT. 
21H  :
Séance « cinéma
en plein air »
“L’Ascension”
Esplanade 
des Merisiers 

SAMEDI 
08 SEPT.  : 
Concours confitures
(Villevaudé…
demain) et atelier de 
peinture sur bidons  

SAMEDI 
08 SEPT.  : 
Forum 
des associations 

Prévention 
pompiers (ALJ)

11



d’infos

Jeudi 20 septembre : 
Ramassage des encombrants

Réunions 
de quartiers )
Ces rendez-vous ont eu lieu en juin dernier,
comme tous les ans depuis l’élection de
l’équipe municipale de Pascal PIAN. Les
principaux sujets à l’ordre du jour pour
les habitants étaient les suivants, quel
que soit les quartiers :
Vitesse et sécurité avec de plus en plus de
voitures qui passent par la commune, 
incivilités et problèmes de voisinage, le 
stationnement, les bus, le rajout de
bidons/poubelles et les dépôts sauvages, la
pose du panneau Villevaudé sur l’A104 et
bien d’autres sujets encore. Le Maire, comme
à son habitude, a répondu aux demandes et
questionnements de ses administrés. Un 
retour est fait aux services techniques pour
les questions les concernant afin d’améliorer
notre quotidien.

Fête des 
3 Hameaux )
Pour s  a 3e édition, la municipalité avait tout
prévu pour que cet évènement soit un 
succès : animation de la soirée avec quizz
musical, danse, superbe feu d’artifice et
bien entendu le traditionnel repas. Une
nouveauté cette année avec le rôti de 
cochon de lait  à la broche très apprécié des
participants. Nous remercions David et 
Danièle LEFOUR de la Rôtisserie du Gard
qui ont su relever le défi pour servir un plat
chaud aux 220 personnes présentes à la
salle des Merisiers. Notre maire, Pascal Pian,
a rappelé que le village se composait de
trois hameaux et que la fête contribuait 
« au bien vivre ensemble de ses habitants ».
Yvette, qui réside à Villevaudé depuis 1976,
a été surprise de découvrir de nombreux
habitants qu’elle ne connaissait pas, appré-
ciant d’y voir aussi des jeunes qui s’amu-
saient et prenaient plaisir à être là : « Cela
prouve que le village vit et évolue, c’est
positif ». 

C.Godart et S. Moroy

DIVERS

12
 ...Alors on danse

 !!


